
e
5

H0RSTEUSERE
—

-

e
é
é
z

7948
m
a
s
m
e

<<»
y

ç
|

{>



COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSE}H, 7080, RUE RUTCRHISON,

QUEBEC. MONTREAL

Québec le 13 septembre 1949

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous-ministre du Travail,

Hôtel du Gouvernement,
Québec, P. Q.

RE:- L'Hôpital St Eusède de Joliette
. &

Synd. Cath. et Nat. des Emp. des institutions
religieuses du diocèse de Joliette.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 12 septembre 1949 » accompagnée pour dépot

de deux copies certifiées d'une convention de travail,

en date du qll juillet 1949 | ’ intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 14 juillet 1949

sous le numéro 1248 :

ap/

Bien à vous,

© ALbcane<

secfétéire,

P. E. Bernier, LL.L 



| à
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 12 septembre 1949,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre l'Hôpital st-Susèbe de
Joliette et ie Syndicat catholique et national des employés
des institutions religieuses du diocèse de Jolistte.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,
chapitre 162-A eu amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du 11 juil-

let 1949 et déposée au ministère du Travail le 14 juil-
let 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-

nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 248.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co
’ 19 juillet 1949.

MEMO destiné à Ia Commission de Pelations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec °

Sujet: Convention collective entre
L'Hôptteal St-Rusète

de Joifette et le ynatoat gatholiq eo ot national des

Je vous inclts ‘me conie du ots Mont constatant lo dépôt
de cette ronvuntion colicetive enregistrée au ministère du Travail

en exécution de la Joi dus Syndicats professionnels (SeRe2., 1941,

chapitre 172 et amendements), le sous le numéro
P > 14 juillet 1949,

1248. Sincèrement & vous,

L'Assistant Sous-Mini stre

Donat Quimper

T-1177 es. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 19 jutllet 1949.

Monsieur Jaoques Archambault, secrétaire,
Consell central des Syndicats catho’iques
et nationaux de Joliette,
19 sud, rue St-Chs-Borronée,
Joliette.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro 1248 , de la convention 14Juillet 1949,

clue scus la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

L'Hôpital St-Busèbe de Joliette et le Syndicat catholique
et national des employés des institutions religieuses du

, de Joliette.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

RYILANres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Felations ouvrières (S.R.2,, 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

Es 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

éb
Québec, °° 19 Juillet 1949.

Monsieur Lucien Liard, président,
Le Syndicat catholique et nation:l des employés des
institutions religieuses du diocèse de Joliette,
19 sud, rue St-Chas-Borromée,
Joliette.

Gher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro , de la oonventidfd9M22k42424
clue scus la Loi X88 synas cats professiornels (S.ReQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

L'Hôpital St-Eusèbe de Joliette et le Syndicat catholique et
national des employés des institutions religieuses du diocèse
de Joliettes

La partie ouvrière ayant été reconnue le
comme agent négociateur par la Commission de

APoAARvridres de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

Eu. 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 19 Juillet 1949.

Révérenie Mère Alphonse-Marie, supérieure,
L'HSpital St-Eusèbe,

Joliette, P.Q.

Révérende Mère,

Je vous înclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le Juillet 1949,
sous le numéro , de la oonvention collective con=
clue sous la Loi Pre Syndicats professionnels (5.R.Q.,

1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

L'Hôpital St-Eusèbe de Joliette et le Syndicat satholique et
national des employés des institutions religieuses du diocèses
de Joliette.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1949 comme agent négociateur par la Commission de

gamx ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre

162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ge. 



  

  Province of Quebec

  
     

 

Province de Québec

MINISTERE DU TRAVAIL    
  

  

DEPARTMENT OF LABOUK

    

    
  
    

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OF DEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro
Number 2248

  

 

       
      
    

   

Les présentes établissent que le Co
It is hereby certified that on the quatorutiue

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de onsteur Joue Avobactault, soerétaires
the Department of Labour has received fr@nget1 eantrel és :ynilonts catholiques

et nationaux de Joliett0e

  

  la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 2240
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numbe

     

 

savoir:
to wit:

         
    

  

. +4

Une convention collective en date du a M22 19%
A collective agreement under date of

intervenue entre: L‘tôpttel Ste'uaète de Joliette et lo ynileat catho’ique eb
between: national dos employés des institutions religieuses & diceles

da Jolfettes ‘’orcs etadffet pour une (1) À conpt-7 @: 1e#
nat 1949. Fenaœwellanent autenatiques

    
     

 

     
           

   

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

  

n Sceau - Seal ce jour du mois de
- this @éimneurtième day of the month of

3 setlles mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty-

Srv Ye YR Ane samt ase ce sv Lt ave

Deputy Minister



CONSEIL CENTRAL DES sÎnbicars
CATHOLIQUES ET NATIONAUX )

DE JOLIETTE |
 INCORPORE

Joliette, 13 juillet 1°49.-

 

Monsieur Donat Quimper LETTRE REÇUE

Ass-Snus-KMinistre du Travail, ARL 14 999

Hotel du Gouvernement, =
A BUA, AUquébec. SOUSTN)ISTR

DU TRAVAIL  
Monsieur l'assistant sous-ministre,

. sn conformit# avec la
loi des Relations ouvrières (S.R.Q 1941 char. 162 a et
anendements) je vous inclus, pour dépôt, couie de la Con-
vention Collective de Travail conclue sous la loi des
Syndicats Professionnels (S.R.Q. 1941, cha, lé2 et arende-

ments de la convention collective 1958 - 1949,

ette conventix: re-

nouvel-e a /t<* signe, en date du ï juillet 1949, var
les deux parties en cause savoir:

L'H3pitsl Saint-Zasäbe, Joliette

et

Le Syndicat Catholique et National des EmuloySs des Ins-
titutions Relicieuses du Diocësé de Joliette.

Veuillez a,r‘er, mon-

sieur l'assistant sous-ministre, l'assurance de ma consi-
dération.

 

CONVENTIONS COLLECTIVES jours

Onda

fran

i

Vv | S A D E Date Par
CC J

Estampitie Vv WA Jacgqaes Archambault, i. 30. $2C.,

 

 

Secrétair”- du Cons-il Certrul.-
 

Signatures vo

noreou 29-247 mé

suc)Ptsiiadasce DI641
JOUETE, N@mero:age [AES

    
     
  



 

 

1949 - 1950

| LA COMMUNAUTE DES SOBURS DE CHARITE DE LA PROVIDENCE POUR 3
| L'HOPITAL SAINT EUSEBE, Joliette, Province de Québec, partie
de première part, ci-après appelée "L'EMrLOY<UR".

| LE SYNDICAT CATHOLIQUE ET NATIONAL DES El}LOYXES DES INSTITU- |
: TIONS RELIGIEUSES DU DIOCÈSE DE JOLIET. ayant son siège à
‘secial dans la ville de Joliette, Comté de Jeliette, Province
: de quêbec, partie de deuxième part, ci-après ayyolée "Le
SYNDICAT”.

LES FARTIS3 INT i i WT COM.

ET

LeCette Convention a pour objet de rs.lcr les rayyorts encre
l’&mployeur et le Syndicat de façon à faire rus_ ecter la jus-
tice, à assurer la paix entre l'employeur et les en, loyés et
à arrêter des conditions justes et S,uitublus jour les deux
parties du contrat de travail.

®») L'emvleyeur s'engage à traiter ses employés avec considés :
ration. Le syndicat s'engage à donner toute sa coopération ù
‘employeur pour faire observer à ses membres le rôç.ement

ie l'Hôpital et les encoura,er & fournir un travail loyal et
honnête.

|d) Rien dans cette Convention ne deit être interyrété comne
| une remenciation à aucun droit ou obligation des employeurs, |
: des employés ou du Syndicat, en vertu d'aucune loi applicable),
présente ou future, fédérale ou provinciale.
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a) Le mot "aide-cuisinier” disigue toute personne ,réposse à
la préparation et À la culsson des mets et qui possèdent la
compétence usuellement requise dans son truvail.

») Le mot "aide-buandier” désigne toute yersonne Lui a lu cho’
ge d'une o,ération importante de ia buznderie et ui possddg
la compétence usuellement requise dans son truvuilé

!
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|
€) Le mot "infirmier" désigne toute yersonne employés à la |

i garde, au soin ou au traitement des hospitulisés. H
—#

d) Le mot "aide-malade” désigne toute yersonne qui, xénirale
ment, aide les infirmières your le soin ct 1° entretien des
malades dans les différents départements de l'institution. |

e) Les termes "homme de service et homne d'entretien non oe
1118 dasione tout salaris employ? A l'une des touctinns a

vantes, ou À yiusieurs d'eutre elles: comalasionnuire, S
lant de nuit, jardinier, priposé 3 l'entretien des terra,yo |

. manoeuvres, nettoyeur, et toute personne chargde de dive ;
| sortes d'ouvrage de journalier.-

i

   



. Zo

f) Le mot ‘homme d'ent etien cualifié” d:sizne tout :uet tra+
vaillant divers travaux de enuiserie, de ycinture de tuyaute+
rie, etc. etc. qui possède un certificat de com, :tence dans
son métier.

&) Le terme “employse féminin" d‘si; ne toute salari:e «©: loyée
oma aide caus les divers d'iyarteu nta de l'eanyloycur, core
‘aides-maludes, couturidres, filics ue minage, dumsti.ve, ré
‘fectoridres, buandidres, linêres, prôpos3 à Lu sulle /c re:ag
sa.e, portière, t:léphonistes, _riyosde à l'asceiseur.

il

|
i
3

- . . {
a. id à 20-443 5

i

a) L'emloyeur ruco.naît le 3yndüicat comme reyr“sentunt offi-
c.cl :: secs en,sloyés pour les fins de la prisente Convention :
collective et conseut nn’ncler avec lui selon la 1¢islation
a travail ea vijusur Za..ea la Province de quibec, your tout cq
gui re;arde les salaircs et les conditions de travail, l

b) L'Imyloyeur uccord: au Jy/ Gicat la ,r :f:rence syn'icule pan
lu retenue syncicule volontaire, garuitie en fuveur oc c.loy- e » H

L'employeur consent À retenir sur le saluire de ses e.1>1oyds
‘qui lui auront signé une autorisutinn serite à cet eric, la
retenue synëicale mensuelle diter:i..“e pmr le 3ynicat, ct À
faire remise des somres ainsi retezucs, sur de:u.:de dc celuis
Ci, et contre r.nise d’un re;ju ‘u 3yr<1cat attesta t Lol pales
moute i

ic) Tous les empley3s membres du 3yndicat ct tus ceux ui s’y:
affilieront devront rester merbres en rê:.le du syudiicat pendant
la dure de cette convention. ;
L'Employeur en colluborution avec le 5yndicat yromet e iaire,
tout en son youvoir pour persuader les nouveaux e€1 los A ded
venir membres du Syndicat à8s leur entr :e en sorvicc. L'im= |
ployeur s'ençaye à fournir au 3yndicat une fois Lar amis la
liste des nouvcaux employ8e

d) En vue de meilleures relations, l'imployeur accu,tura Je
traiter toutes les guestinns relutives À la ‘convuitin:, avec
un re,r‘sentunt officiel du Synicat,
Les avis du 3yn.icat pourroat êure alfich:s daus l' 8..t:2 À
un endroit désigné par les autoritis de l'i&,1tal. ucu. éo-
cument ue sera affich: sans l'autorisation préalabic de 1'ime
ployeur. }

©) Le 3,ndicat reconnals cu'il n'u jas le droit aCIETe
 

laacu .¢ fagon dans la con:uite et l'administration de 1°:16it
let ue son rôle se b:rne à exiger l'ob-ervunce des clnuses et.
conitinus de la pr‘sente convention. :
Il c à entendu cue l'e Duucha;e du ovsonncl, le transfcpt, ld
¢.v 1 ou lua yromotion de sus rumbres, relâve .t axclisive ent,

de L'umployeur.e 31 l'oa,lny: à des _rlefs À f >rauler, 11 lue
fera valoir en lu manière ci-a,rès d:termiu @ à l’art.cle
soul pour les cas de renvoi qui Æchapyunt À l’u, :licution de
l'article Ee.

f) Un an d'enploi continu est requis or ue lu rois c’'an-
‘cleuneté soit reconnu. Après cet.u , Tlode ce dr ‘t comtera
À partir au premier jour d'easloie i'emday: perd son Trait
d'ancienneté dans les cas suivants.
le=- Abandon volontaire.
2.- Renvoi pour cause.
13- Une absence de l'hôpital de lus de tr is jours su.6 uonngr

d'avis et sans excuse ralsonnable.-   



a) Four assurer l'a,plication “e lu yrisunte Cou.vuntion êcllee-
tive, un ComtftS de Kelutions Ouvrilres sera forms das lce ,uin-
ze (15) jours qui suivront sa signature. Il sera c»1,0:2 c'une
part, de trois (3) reyr‘seutanuts només yur 1'hd_ill le usd
be, ct d'autre cart, d'un nombre : «1 de reur:senta:ts du £;
dicat choisis parmi ls employ is de l'h&itule Un -ubsc. ‘ut
sera uamné tant aux représentants de l'i6,it:1 Jt-luc&8 € u‘à
ceux du Syndicat, our parer aux isennvinients _uc out compoP-
ter l'absence d'un membre du Conits. Les substi:uts sert
choisis de La munière prôvue pour les ropriscat: to ut.itrés.
La présidence alternera tous les deux innis entre les coux
parties.

b) Ce Comité aura le pouvoir d'us.urer l'ayplècation des ternes
et conditions de la Convention, ce discuter et de r :_iucr toute
uestion ui peut concerner ilesrelations entre, d'u. part,
l'iiB,tul it-zusôbe et <’autre art, le Syndicat et scs :ic:brese
+ ûÉ:cisinns de lu majrrit: “es membres du Cogité de Relations
ourridm es ,risunts À une r.uninn auront force ex:culoirce

‘e) Les r4uni ns du Comité des Relations Ouvrières auro..t lieu
‘ue (1) fais par ols, soit A la date, à l'heure et à l’enéroft
ch iis par les deux parties, Une usseubl ‘e 8p iciale du Comit.
Deut être couvocuée jar | ‘hd.ital St-xus@bs ou le Syndteut,
pour traiter de cuestisns Vosand.it une solu on 1:33 ote,
L'uot d'affaires du synideat yourra assister aux r ‘unions et
Purtici per- aux discussions, sans cescudant avoir le croit de
votes

d) Le Comité de Relations Ouvribres yourru demander lu liste de
paye s'il le jege nécessaire pour clarifier certain s situatiqus

e} Ce Comit3 yeut, eur preuve ju ‘e zur lui suffisunic, accor+
Aer, par risolution, À tout saluri: d'uptitudes ,hysicues ou
mentales restreintes, un certificut aut>risau.t l''in,loyeur À
lui payer un sulaire ou À lui im,oser des conditions autres
que celles pr:vues ar la prôsente convention. 
Dans les cas de griefs, la proc:dure sera lu sutva.ite:

a) Le grief de l'emzloyé devra être s oumi-: en premier lieu à
officidre au dspartenent de l'em.loy:?

b) Si l'on n’est par aprivô À une solution satisfaisa:te dans
les vingondnore 24) heures, le “rief devra gire & ls & l°'af-
Cicidre gn ‘rale en charge des employ:8 par l'enl> * luirêne
ou le repr:sentant du Synëtceut à 1'hô ital.

c) Si l'on n'est pus urrivS À une solution satisluiou wc dans |
Les vin; t «uutre (24) cui suive 4, le cas yourru être ,r‘sent:
nu co.ltd des relations Ouvriêres pur l'enLoy: lui-i”Te ou le

FM ;Scatusi du Syndicat À i'itôpital. Le cemitde xe.nitous |
Puvrières re .dra sa dicision dans les eevt (7) jours à com. ter
Lu Jour où 11 y à eu .:succord avec l'officidre ei charge des |
bmvloyése

8) 3i le Conit: des teluiions Ouvrières ‘choue dans sa tAche
pu ci l’une des yurties cr it que les revendications ou :riefa
ost pus reçu une solution justu et zquitahle l’£mly. ur ef
quostiony-d'un-Poppicontent-éiohsRe-rER-1e-SyRGLOuL-OL-ALuR

3Ymi icat peuvent recourir A un Comit! d'Arbitrae f-rmo en
vertu de l'article suivant de la ur sente Couventione :

Fou SL EL DYLitv108

Un Comité d'arbitraçe sera constitu# chaque f'ois qu'il y aura
lieu. Son r3le consistera à solutionner définitive r iy ot
Bans ap,el, toute diff£culté dont le Comit: des Relations
vrières aura Stsuisl et cu'il n'aura pas solution.lee Ce.
omits sera compos 3 d'un repr ;seuntant à -si:né par l'inloyeur

en cuestion, d’un ropr sentat o.-L n° par le Syndicat et d'un
fepr3sents disi:n° par l° Oräinnire du M8 oclse,

i

 
4  



.. ; Mas: Les taux minima de salaire des employ a vials par la

vi Convention, avec. luur classification et leur ‘chelle. , scront
iceux contenus dans l'annexe A qui fuit partie intirante de

C cette corvention et sermnt rotrsict:fn au ler mat 194490 — ;

 

 RAÉVAIL: a) La :Eetaulne normule de truvuil
par la pr/sente conventi n est de cincuanté

‘quatre (54) heures, à l'exception des conducteurs de- v:hichles
et de leurs uides your qui clle est de snixaute heures (OC).

| db) L'expression "travail suppldmentaire” d isine toute cure
i : ou fraction d'heure de travail rcq $8 d'un saluri ‘ on OR Em

ployeur.e
a) en un jour de plus de d ouce G2 heures;
b) en deux jours de plus de douze (12) heures cons icu-

tives;
en ‘une semaine, aptôs cinquante-quatre (54) heures
de travail, ou pour les conlucteurs ce viniculcs et
leurs aides, uyrês soixante (60) heureuse

2 Les employ:s «nt Les lieures de travail
sont ra; rement de nuit recevront deux (42.00) doliars
de plus par semaine.

odes DY RE 09:
‘a; Tout sularié a -roit craque 5 emaine A une pliriode de repos
le viu, t-quatre (24) heures ou À deux y iriodes de reyos consés
‘cutifs de dix-huit (18) heures chacune. Si lea autorités de :
1'hHS1t:l €e u:de.t À un enployé de travailler un jour de congé, |
11 sera rimun:r3 au taux de salaire et demi. 4

db) .uuit au préposé au service des repas, les deux heures pris
ses chaque jour constitueront pour lui le repos heb“onu aire. ÿ
un plus, il aura droit À une demb-journ‘e de reyos cumlet °
chaque semaine, laquelle sera disignle par la directrice du
service auquel il a, partient.

   
R5 CHOM23:

Tout salaris qui sera requis de travailler aux fêtes du "Jour,
de l'An” de l'Epiphanie, du Vendredi suint, de l'ascension, dé
la Saint Jean Baptiste, de la Fête du Canada, de la Fête du |
Travail, le la Toussaint, de 1'I mmaculde Conception ct de Noël,
devra le faire, .als aura droit de re_rendre son con, & huit (8)
jours suivants. S'il le désire d une date couvenue cnire lud.
et 1'émployeur ou même après ce dôlai, à une époque are ce,

Tout employs raégi par la _risente Convention

a) 3'11 na pas un an de service continu, & un con, : annucl i
;continu constitué d'autant de demi-Jjourn:ées qu'il y a de mois!
;de calendrier de service continu À son crôdit.

b) Après un an des- service continu, À un con..> anaucl c'une
gsernaine de sept (7) jours pays aux taux ré: ulicrs dc ssalairesy

c; ures cing (5) ns de service continu, à un con:é ann
cuinze (15) jours pays aux taux ri3guliers de salaires.

-d) Lis vucauces doivent être prises durant les mois de mai, |
Juin, juillet, août es se tenbre, À moins d'entente entre 10ep
ployc r et l'employé. i

aucuen retenue ne pourra être faite sur le salaire àb
11° c.rloys pour sa nourriture durant ses vacances, À moins «ue; é
durant telles vacances, l'employé reste à 1'h8.ital ct y prenpe

ses repas

 

   



‘Le sular1i3 pour lequel un salaire hendomaduire est ci-a,.rès i
 fix3 a droît à ce salaire hebdomadaire, pourvu qu'il uit ots j
requis de travailler quarante-cing (45) heures ‘urunt la ses :
maîne, même s'il n'a pas travuill : chauve jour. Si ce salarié
 châme volontairement, son travail est riminiri NA la ~anidre ;
établie à l'alinéa suivant. ;

Le salariS pour isquel lc¢ salalre hc domuaire cst ci-
après fix; qui n’a pas éti requis de travuilier durait .uarans
te (45) heures en une semaine, your chaque jour dc travail n'a
dr>it qu’à un sixième(1/6) du saluire hebdouuduire ci-aydds
fixé et pour chaque heure au yrorota horuire du "me salaire.

SAS A i 253

a) Les salattés masculins seront rayés toutes les semaines et!
;les salariôs féminins le seront toutes les deux semailies.

b) La retenue syndicale sera faite la yremière paye de chaque
mois de calendrier et remise À la .ersonne disigu'e sar le !
synäicate

:€) Sur le chèque ou l'enveloppe de yaye, 1'smploycur . oii ins+
ierire le nom, la classification, le montant du salaire @t les‘
déductions et le montant contenu duns l'enveloppe. :

à) .ucune rcte..ue ne pourra 8trc faite sur ic -uinire éc l'eme
+loy: our le uris ou la perte d'un article queleniiuc d acing
U'il :'y uit On: ll ence prouvie de la gart ‘e 1%:.10y8e

ULC Le

cour le cas od 1'Employcur exigerait gue ses saluri's portent
‘cs ualformes serout four.ds ct entretenus par 1'smploycur,
Ssuuf le cas où le renslucenont d'un unifnra, en tout ou en ,
partic serait rendu niceasairc par la foute et lo fuit, Ou la’
n:.i_cñnce de l'enloyde

LISRTR D'A js ;

Avec l'autorisation de l'emyloyuuir, ics ¢ iliués ou officiers.
du Syndicat pourront s'abse.ater :e l'hôsital p ur acemplir
des fnnetions syndicales, mais sams aye pour la .erte de
temps

L's ent d'affui res du Syndicat ourra rence ntrer i s autorité
de l'HÔital au besoin sur rendez-vous et il po.rra rc.comtred
les employés de 18h8ji tal lors des heures de travail, à l'en- ;
droit dési,née par lu Supérieure i

H

LUVOL OU D ;

Aucun employé ne yourra être con. 31; saus que l'imploycur iuf
alt donné un avis de congé d'au moins (F) jours fruic, sauf ;
1c cas d'indiscipline ou d'incond.ite gravie. mews LUCUN Suls-
Trié ne pourra quitter le service de l'Employeur “ony av-.p
prévenu l'Employcur de son intention au ins ot (7) ‘ours
Trance avant tel départ. :

 
;

presente Couvention aura foreu ct effet your la durée d'und
Ruse à com,ter du ler mai 1949, t se renouvelleru uutoruiti.ue-
wnt « 'v.nle eu unnie, par la su.te, À défaut d’une des Darties
te d>,uvr un avis Luar crit à l'autre partie de son intcation
re L'stroger duns un dilul cul ne doit pas être de _lus de s 1x
tite ours (69) jours, ni de moins de trente (30) jours vvant
l'ex1ration de ciagie _ iriode, j-

Œ

bizns à Joliette, Conbé de Joliette, rrovince de ,uûü bec, le,

AgeleePO
1949

i    
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APPENDIGE 2A"

ECHELLEDS__SALAIRES

ChASIFICATIQN 53 EOD W SLES :

Infirnieré

Aide-
cuisinier

Aide-Lbuan-
diers

Hommes de
services et
hommes d’en- Après UN fle ¢¢0000000000000000600000000880cc000000c00e

tretien none
qualifiés.

Hommes de
services

Premier BOMOBLTSconoconacoenat66aG000cOVSCO. 00000000 $22.00

Deuxième SemestItccscceccsscsctsssscccscscnscscscccces 28,00

Après un BNecccovcssetecevossscssscrcesscsosccsscoces .

Après deux AnS.c.…cotosoo0c0e0cenon000000000006 À
Après trols ANSscccocoe00ocounene00000000.00 00000

‘Premier L018 MOÏiSs.0s0c00uocc0en0.sc0ca00000 00000000

après trois moOilcccnoconnouttcunc00e00c000cc0eccec00

‘après UN Ulflecccuctetatencoctce00t00000000000000000000

Freicr Lr :is moOlf.scoraaneo0ucace0000 0000000 000000

Après tr:18 MOÎS.c.…ncosanceccoeneonen0c00e000c0e000

ap:?s Ul Aflocoencenceconence.0.0000000n00.u 000000000000
 

Premier trnis moiSsoscanocn0cen0000000caca0000000000
‘Après trois molSccossoncen00ucecavaco00 000000000000

Premier $rois MOiBecsescecccceccerccecces svcoceccccce

Après trois MoP@ecccscccccvscsnsscessoncosscvnscsscse

loyde nins:

Alde-malades, couturières, filles de ménage, domestiques, ré:
fectorières, Lduundières, linçères, préposées À lu sullc de red
passage, portière, téléphonistes, yréposées à l'ascenseure

 
Premier trois molSsee-ccesccccvcceccsccrcnccoccecse o 15,00

Après trois MOÏlS.cocooncocon0enconco00ocnoc000000000 17.00

Après SiX MOÎS..oooconconsoctocosoc0000c000000000000  dBOO

et
Lorsque l'employeur suivant contrat, fournit le loge nt et |
la pension À son salarié, il peut ds.uire du saluire de ce dep-
nier les mo…tauts convenues, ces montants .e doivent cciondant
pas excéder:

a, cual on
l.= DAr PC@8¢seecccscvscsssessscscscccee

2e— par semaiîn@ssscoseecoc00s0e00000000

V) Logement et blanchissaie
le-par jOUF...c..0...............

Ze- AT S:imlNGoc..ceccoconcecencocu000

©) Logement et pension

Par SEMAÎNS@.covooccc00c00000000 00000000

  


